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GAZETTE DE LIEGE.
FRANGE.

Pans, h 4 avril. — M. Kératry et l'éditeur du Cour, '1er ont 
reçu hier une citation pour comparaitre samedi prochain au 
tribunal correctionnel.
- Oo apporte qu’à la séance d’hier M. de Corbière, après 

aroif parle sur le deplorable événement qui a déterminé 
la chambre à demander une information , a ajouté qu’il 
donnait ces explications quoique la cliamhre ne fut pas juge 
de L'administration. M. le duc de Broglie s’est levé et a répondu 
qu’il a’était pas possible de laisser établir un pareil principe ; 
que la chambre est juge de l’administration , puisque dans le 
vote du bndjet elle admet ou rejette les actes des ministres 
puisque dans les cas de responsabilité elle prononce sur leurs 
personnes. Le noble pair est convenu que la force armée pou
vait mtervenir en matière d’ordre de police, mais il a sou- 
teim que cette intervention ne doit pas se manifester d’une ma
uw aussi brutale et que si la baïonnette n’est point appelée 
au secours de la consigne dansles réjouissances publiques , elle 
“ 1V;tre molns encore dans le deuil et la pompe des funérailles.

Ou ajoute que M. le duc de Doudeauville attendu jusqu’à 2 
heures s est ex-cusé de ce retard en faisant parta la chambre 
quit avait ete retenu près du roi ,qui lui avait parlé avec beau
coup de bonte et de douleur sur la scène scandaleuse dont les 
funérailles du duc de Larocbefoucanld ont été l’occasion et Ba
vait chargé de faire ses complimens de condoléance à'la famille.
„ fixe, a déclaré , de plus , que c’est à elle-même que les jeunes 
f‘0"t demandé la permission de se charger du précieux far- 
tÿnent Ct ‘1U’elle *a leUr 8 accol’dde avec beaucoup d’empres-

PAYS -BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS - GÉNÉRAUX.

ORGANISATION JUDICIAIRE.

•Âlioji à la séance du 4 avril. _ L’importance de la ma- 
if m”1» * e7nj?age à rétablir ici quelques parties du discours 
rm ’ <*.e‘,emy dont nous n’avons pu donner qu’une es- 
L1 • 3 ln?Parfa;,e 1 flans laquelle il s’est même glissé plu-

inexactitudes. La partie que nous donnons ici est le dé-
Ppe'iientde cette proposition : le projet institue trop peu
T, d arrondissement et un trop grand nombre de cours:

«nSnra:rt‘V,,0^ele Proiet «’était pas exécutable, au moins sans 
“^surcroît de dépenses considérables.

aireS c,ivi.les fn première instance étant 24 fois plus 
J'cornUT^,e!eS affaireS£naPPeli il est clair qu’il faut plus 

Vn P* de justice de la première espèce que de la seconde. 
lf,jre en première instance , et vous aurez encore 28,000 
®fnl 1VI ®s 1 portées aux rôles des tribunaux d’arrondisse- 
tion0ji ®,l.vir0|l 1200 appels. Le petit criminel ouïe correc- 

1 4Ü1 se 1 attachait aux tribunaux d’arrondissement, nre-
T.nnn v_____ .1 • . . . . . •^'conr, ®ifaires ’ et ïe Srand criminel, qui était jugé'par 

ton 3000 csllMreS dune. composition mixte , présentait envi- 
. Pour 
'“»mell.

ponfa CaUSf3 y compris celles en instruction.
•«-.iiielU861' 6S '28>000 affaires civiles, pins les 12,000 rorrec- 
to'n(|jSs ’ f1Seraijle 4°>000 > tous aviez 6ü tribunaux d’ar- 
lisifcham?1. ’ cn,nPoscs , selon les besoins, d’une, deux ou 
11 max''63 ’ V0US avlez ainsi un minimum, un medium
l8corps de h,'ri ’ * CeS chambres ensemble présentaient

Or

, --- , -'»fca uiiruiiijitîs ensemoie présentaient 
e justice , le terme moyen des affaires était 5oo pour

?lrc® quMB* ProPose de supprimer quatorze arrondissemens 
s n avaient pas de quoi occuper une chambre : le nom-

Tneto 111 1.. à___ 1 ■ r» ,flip ' ■ . ---------r“r _____ , ... .......
^oter ni„llres restaul le même , le terme moyen ne fera qu’aug

Sleiiç“ur ceux qui restent. °
cha^Sî ffvaant quatorze arrondissemens on n’avait supprimé 

l^n-seulem1 eS ’ d et^ res^era*t 64. Mais ce 11’est pas tout, on
justice ■ mU- ““PPchne 14 arrondissemens ou i4 chambres 

j faèiue trôi 313 3 -°*’1 ^6S besoins demandaient deux chambres
' 'y Amster-

a1« trois , Mimuuainii ueux c
à Rnif ’ 011 n 011 a plus laisse' qu’uue, excepte' à

“»Vaur m°Ùilyenaura deux’
iv '“Pplétaen. ' v”1' que 46 arrondissemens d’nne chambre , plus les 
J ‘‘«Uni de Amsterdam et Rotterdam , cela fait 48 , formant 
(j,® entre 78°^* 36 ’UMice pour faire le service , précédemment 

Il .ator2e. ' ’ a suppression est de trente corps de justice et non

i,>-Hfl,lllra’'t'on > décompter les affaires correctionnelles 
3S,q0o . Ilassent aux cours , cela fait 4ooo environ ; c’est vrai 

a expédier par 48 chambres, terme inoyam fo.

Depuis le nouveau projet il n’y a qu’une seule chambre dans Ph',„ 

localité, pour qu’il soit exécutable, il faut deux choses j il faut on,q

Sirexpédier 750 affairev « **• -
La premier point n’est guères possible ; je le prouve: une ch.-.,nl,„ • 

nie, ou les affaires s’instruisent complètement, nepeu-ltoui au ni °" 

ger que quatre jours de la semaine ; il en faut bien doux pour délL“."' 
et fane les enquêtes ; nous ne voulons pas tueries juges • or Wni v*" 
dnites, il y a ,84 jours libres, ce qui ferait triif oJus s’ par 1T r~ 
Ï™ que dans le nombre d’affaires , il y a des défauts, des raùTeV jf! 
fees, je le veux bien; mais je demande à tous les juges et officiers 1 ^
mstére public qui se trouvent dans la chambre de dirl “ T 
trois affaires par jour. â! 1 oa e*fedia

En supposant qu’on puisse le croire , l’oniformité est ni,™’ 
quement impossible I vous voyez par le tableau que si Je tei mê 
moyen des causes qu’il est possible d’expédier s’élève à 7^, u 
y a*™, maximum de 1900 avec décroissance à ,00 CWt 
nécessite de supporter ce qu’on ne peut empêcher , ainsi il (W 
bien admettre une chambre dans beaucoup de localités oui -IV ' 
ront moms de 75o_ affaires ; mais dans les localités où ce^termê 
moyen est dépassé, il en faudra deux et même trois' r’n t 
pour cette raison qn’0.1 les établit ainsi pour Amsterdam e1
Amsterdam! n°US PenS°ßS “eme ^ 611 faudrait trois pour

Il est évident d’après cela qu’il y a impossibilité de fa,’r. la 
service avec une seule chambre , paitout où le nombre des can 
ses excede le terme moyen. a

Si le service général pouvait comporter la réduction de 
arromhssetnens, il ne pouvait pas comporter la réduction do 
trente chambres de just.ee ,et ,1 y aura nécessité absolue d’l„ 
leereer an moins 18 , et un nombre d'officiers oublies proé , 
lionne ; attendu que le niveau ne suffit |>as pour maî trîserdes 
disproportions qui naissent de la nature des choses '

Vous croiriez peut-être, messieurs , qu’en suppriment trente' 
corps de justice dont .8 avaient été.jugés necessaires 
pour satisfame aux besoins pffis considérables des localités nn 
a fait a 1 état une economie sur le nombre de im.es an r„ni• 
les 78 chambres à trois juges ne faisaient que 2.44,’les 48 cha^"
bres du projet a 6 juges font 288. + ■ lain"

On dira que la cause de ceci provient de ce qu’on doit i- 
ger a 1 avenir à 5 juges en matière civile , cela est vrai • Cet 
nouvelle forme n était qu’une idée généreuse qu’on avait m

M-

qu une idée généreuse qu’011 avait con 
çue en commençant le travail, mais dont plusieurs ont sentïla 
nécessite-de modérer les elans, lorsqu’ils ont vu les résulta s 
il fallait en revenir, et on le pouvait sans inconvénient 

On dira enfin que si l’expérience prouve la nécessité dW 
menter le nombre des sections clans certains arrondissemenf 
on y pourvoira par la suite; mais l’expérience est acquit 
les faits sont certains le nombre d’affaires, quelque cW 
qu on fasse , ne se nivellera jamais , c’est dès aujourd’hui °
vente qui tient à la nature des choses dans les'localités qui 
resteront les mèmès. mes qui

Il serait trop commode de dire; nous vous présentons aujour- 
d hui un projet inexécutable , mais nous vous présenterons sue 
cessivement des moyens d’exécution , et des demandes de fond, 
admettez aveuglément ce qu’on vous propose , nous éclairci™,,« 
la matière apres ; ce n est pas ainsi qu’on procède en législation 
ou doit savoir ce qu’on fait et Ce qu’on vent. ° °" ’

Si l’on a été parcimonieux pour la justice moyenne qui a les plu9eranf)a 
besoins , vous allez voir combien on a été prodigue, et au delà âo 1 1
mesure, pour la haute justice qui en avait peu ƒ on a opèrénré,'! 
en sens contraire delà base qu’il fallait prendre comme on P » ,nt 
placer le faite de l’édifice dans les fundaîions ’ ‘ V°,,|u

U y avail trois cours dont des membres délégués faisaien, I» - 
audiences criminelles, en empruntant momentanément d’autre, iZ '* 
expédiait tant en insiructions qu'ei, a,rets definitifs 4 l’audience fn ’’ °"
2o3o causes criminelles , au civil 1200 atinels en „„.I en<te, environ 
ensemble 3587 causes importantes PP ’ PP ' COrrect'on^l 35-;

11 réy avait pour cela que 96 conseillers divisés en douze chambres fa 
changement qu, s opérera dans te nombre d’affaires qui seront Kl ih 
aux 18. cours, consistera dans l’attribution de la connaissance ,t r b,1P£'8 
correctionnelles du chef-lien, au nombre de4 non donton en f .‘f.causes

par séance, et qui, par conséquent, ne ’représentent P exP^ie cinq

it^T^.433 2 7 i0indre’ 61163 aUFüm SUÂT, ‘at
Les 18 cours après ]. distracticn d’une chambre pouHe service de „„ 

miera instance resteront encore composées respectivement de ,3 Q e. R 
juges j ensemble i85 juges au lieu de cjG.- 9 et 8
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Dan« sîï cours, avec t" jujes , ail formera detlïfi chambres qui repré- . 
sentent en somme le passé; restera 12 cours, avec 9 juges , qui alterna»- 1 
veinent formèrent jusqu’à trois cliambres diverses; en ne les comptait
que pour deux , cela fait, une augmentation de 24 chambres pour 438 af
faires de plus. .

Iles! a remarquer que dans les douze dernières , on ne pourra juger les 
affaires' qu’alternativement , ce qui procurera a quelques-uns de bonnes 
vacances.

En montant ou descendant, on peut calculer qu’en général 
le temps des vacances sera souvent superieur a celui de 1 occu
pation. Ou répondra , je le sais , qu’il n’est pas passible de cal
culer les choses de manière que ces sortes d’événeinen s n’arri-
Tent nas. .

Je m’empresse de répliquer d’avance à cette objection, que 
cela est vrai pour les tribunaux d’arrondissement ; que la.né
cessité de rapprocher la justice des justiciables exige quelques 
fois qu’on établisse un tribunal dans une localité, bien qu’on 
sache qu’il ne sera pas occupé tonte l’année ; mais alors on 
cède à la nécessité. Ici au contraire c’est le législateur qui créa 
très- volontairement et très gratuitement un ordre de choses 
qu’aucune nécessité ne réclamait. f

J’ai dit 4» qu’on n’y voyait ni hiérarchie ni dignité.
Le nom de cour indique quelque chose qui rappelle le res

pect ; une supériorité de certains hommes ; une hiérarchie 
de savoir et de juridiction , d’où naît la dignité de la chose.

Or qu’elle dignité , quelle hiérarchie présentera l’image de 
l’appel de 5 juges d’une cour à 5 autres ? quelle confiance ! quel

^Lorsque de bons choix, deS choix respectables , feront ar
river comine on le dit , des hommes capables dans une cour , 
ils seront à la queue pour juger en premiere instance , et pour
ront mériter plus de confiance que ceux de la même cour de
vant lesquels ou sera traîné parson adversaire, et devant les
quels on îtiobtiendra peut-être que deux suffrages qui, joints 
anx cinq premiers , donneront sept juges contre trois du meme 
corps , non pour gagner, mais pour perdre la cause!

l/idée de considérer U justice comme un droit provincial, nous conduit 
précisément à nous constituer en i8étals;et c’est où nous arriverons in
failliblement en l’adoptant ; plusieurs de nous sc rappellent sans doute 
avoir vécu sous le régime des souverainetés particulières nées de 1 anar
chie féodale. . - „ .

Je demande si les «8 nations d’alors formaient une nation 1 Uut, avec 
18 douanes, avec 18 extranéité*, 18 lois coutumières, avec 18 actions 
qui s’entrechoquaient sans cesse.

Eu substituant l’esprit provincial à l’esprit national, vous vous repla
cerez dans le même état par la force de l’opinion.

Vous aurez peut-ctre un jour 1 Irlande dans le royaume-uni. 
Quand il s’est agi de notre union au congrès de Londres, on . 

a pensé que pour le bien de l’Europe , elle devait faire une 
force européenne, et malgré toutes les raisons qui s’offraient 
pour séparer l'administration du norçl de celle du midi, on a 
craint que cette seule division administrative n’amenât une di
vision politique propre à énerver la force de l’état qui devait 
être un, pour être fort; aujourd’hui voudriez-vous être plus 
sages que les hommes les plus éclairés et expérimentés de l’Eu
rope, et vous diviser volontairement en 18 corps de nation, 
sans nécessité aucune.

Je m’attends bien que cette vérité ne sera pas Sentie par 
ceux qui ne veuleut point penetrer dans la marche et le mouve
ment des corps politiques , parce que déjà dominés , sans s’eu 
douter, par l’esprit d’extranéité , ils ontdevancé ma prévision.

Mais qu’ils descendent au fond de leur coeur , et qu’ils di
sent; s’ils ne sont pas impatiens de secouer le joug de la natio
nalité , de porter toutes leurs pensées et leurs affections sur 
les intérêts locaux pet s’ils ne regardent pas la puissance d’une 
cour provinciale comme un moyen propre à nous faire-oublier 
que nous avons jure d’etre une nation, et de délibérée dans cette 
enceinte sans arrière pensée et ponrde bien do l’état.

Or , Messieurs , quel est l’intérêt national ? c’est la dernière 
questiou que je me suis proposé de vous soumettre.

L’intérêt national politique et moral, c,est de 1 attacher la 
nation par le plus grand nombre des liens; celui de la justice 
@n est tm ,eton veutle rompre ! car la haute-cour , par la na
ture de ses attributions , ne rattachera rien ; c’est une pierre qui 
cédera sous le poids de dix-huit.

Votre haute cour ne pourra que réprimer les excès de pouvoir, elfe ne 
peilt annulier les jugemêns que dans les cas prévus par la loi et sur les
quels elle a statué clairement; mais vous savez que les lois ne prévoient 
qu’un petit nombre de cas; vous savez que la liante rour sera sans in
fluence sur un mat jugé; et quand l’ignorance , l’esprii de coterie , l'esprit 
de localité aura dominé sur vos jug"S et- ruiné vos concitoyens, par cela 
seul qu'ils auront été jugés sur les lieux , quelle consolation leur présentera 
la liante cour, contre un mal jugé ou contre un arrêt rédigé avec adresse 
pour se soustraire à son emjftre.

Nous en avons l’expérience , Messieurs, jamais les jugesn’odt rerida do 
meilleurs arrêts , que quand ils ne connaissaient pas les parties; et à quoi 
nolîs servirait-il d’être appelés dans le conseil de la nation, lorsque nous 
avons des cheveux blancs, si ce Vêtait pour vous parler de ce que cous
avons appris par. quarante ans d’exercice.

Mais un tribunal supérieur en appel , qui a le pouvoir de 
confirmer et d’infirmer tous les juge men s .de son ressort, est un 
lien qui les rattache 'a un, point, et de ce point ou arrive à un
Centre de justice nationale. _ . .

Un pareil tribunal appartient à plusieurs provinces sans ap
partenir à aucune ; composé de juges envoyé's de plusieurs pro
vinces il n’a pas l’esprit de localité, il a l’esprit deson corps, 
ceint du bien de l’état, tel était le grand-couseil de Matines, tel 
était ce corps respectable s’il eu fat ; seul il est resté pur et im
passible au milieu de nos commotions politiques; et lorsque la 
plupart des conseils provinciaux , qui avaient jure obéissance .au 
prince, enregistraient en 1790 les actes de sa déchéance, e

ne rendaient plus la justice selon le droit, mais selon Feaprit 
de la localité , d’après les opinions politiques locales, seul coutro 
tous , il a bravé l’esprit de vertige et de faction.

Cette expérience qui m’est encore acquise , m a fait penser 
le projet e'Lait de nature dans l’intérêt politique de l’état à sup
plier S. M, de le prendre en nouvelle considération.

Suite de la séance du 5 avril. — M. le ministre de la justice 
en français; Les raisonnetnens de M- Leclercq comme membre 
de la commission chargée de la redaction de la loi fondant,,, 
taie , pourraient peut-être obtenir quelque importance aus 
yeux des membres de la chambre , c’est pourquoi je croisée- 
voir dire quelques mots pour les réfuter, et je le puis d’autant 
plus facilement que j’ai aussi fait partie de la même corn- 
mission.

Il est extrêmement e'tonnant qu’il ait fallu une dissertatkm de 
deux heures et demie pour discuter la signification des deux li
gnes de la loi fondamentale qui statuent sur les cours provin
ciales... M. Leclercq sait parfaitement que cet article n’a pas clé 
rédigé dans le sens de n’établir qu’nne seule cour. Il serait ri
dicule de soutenir que telle ait été l’intention de la loi, lors de 1» 
révision de la loi fondamentale en 1815 , il y a été fait beau
coup de chatigemens ; l’honorable membre avait meme proposé 
une cour pour deux proviuces... A cette époque il parut uno 
multitude d’écrits sur l’ordre judiciaire, et je ne sais pas qu’au
cun se soit prononcé contre les cours provinciales. Au surplus, 
il ne s’agit pas d’examiner.si les cours auront plus d’occupation 
dans une province que dans l’autre , mais de s’assurer que le 
projet est dans l’esprit de la loi fondamentale et conforme au 
texte de cette foi... Je pourrais aussi parler une heure et plusser 
la matière sans rien opérer ; mais tous les détails , comme laïc- 
capitulation des affaires soumises à la cour de Liège ne sont 
d’aucun poids. Le projet est conforme à la loi fondamentale, et
c’est sur cela que je m’appuie.

M. Dotrenge. Je ne demande pas la parole maintenant ; je ne 
veux dire que très peu de mots, de crainte qu’il ne se forme 
dans la chambre une prévention d’après ce que vient de dire 
M. le ministre. Lorsque mon tour de parler sera venu, je 111e 
réserve de prouver , car j’ai été aussi membre de la commission 
de rédaction de la loi fondamentale ; je prouverai, dis-je, qu’elle 
n’a pas du tout été rédigée dans le sens que lui donne, M.le mi
nistre. Quant à mon honorable ami M. Leclercq , il répondra en 
ce qui le concerne s’il le juge à propos.

( Agitation prolongée, j _ ,
M. Fochema pense qu’au sujet des conflits de juridiction 1 in

tervention delà haute-cour donne une garantie suffisante. 11 se 
prononce pour le nombre de 18.cours. La distribution de la jus
tice au civil, au petit, et grand criminel est bien répartie dacsle 
projet. Tout ce qui est relatif à l’administration de la justiceest 
atteint par le projet ; son vole sera approbatif. _ ;

M. Serruys. Le projet ne réunit pas les conditions exigées par 
la loi fondamentale. Les conflits de juridiction tels qu'ils se 
trouvent réglés dans le projet, 11e conviennent pas à un gouver
nement constitutionnel et représentatif. C’est sous le régime 
français et par la loi du 2t fructidor an 7 qu’ils .ont été intro
duits dans la forme actuelle; mais ils n’en sont pas moins oppo
sés à l’article 166 de la loi fondamentale... , , .

L’article 8 du projet est conçu d’une manière trop generale 
et peut donner lieu à trop d’abus.. La compétence assignee »« 
tribunaux correctionnels est contraire non-seulement aux codes 
actuels , mais encore aux dernières lois sur les douanes,etc, 

L’honorable membre votera contre le projet.
M. Metekrkahp., parle en faveur du projet ; ;
M. Vandehasteele ( en hollandais) est d’avis que trois co ^ 

d’appel suffisent pour le royaume ; une disposition contra'« 
déterminera à voter contre le projet. En ne multipliant PasU„ 
lenient les- cours provinciales, on trouverait le moyen 
satarier tous les membres d’une manière convenable.^ 
mens tirés de la loi fondamentale en faveur du systeme^n ^
paraissent pas conclnans. L’honoràlbe membre pense que 
loi donne à cet égard la plus grande latitude, _ 11 clesireia- ,^ 
les tribunaux de première ins tance fassent toujonrs sep ! 
cours.... Qu’il y eût faculté d’appeler de tons les jugem
police correctionnelle. . . rpnCou- ’

M. Vilain XIIII : Dès la seconde'page du projet , ]e rc 
tre un article , qui a lui seul m’imposerait le devoir l, 
la loi. C’est aujourd’hui plus que jamais , N. etl. 01 ’ 5 „,«■ 
regrelterons la faculté de faire des amendemens, que , ^ 
grelterons de ne pouvoir voter par article, d’êtreo ^ nui* 
jeter en masse une loi dont nous approuvons les aSgü*sntil’ 
dont quelques articles sont inadmissibles; car, je jjti
lement de l’avis de M. le ministre des finances , q«1 j1 ^,„,1 
dans une des dernières séances du budjet, que (I.uan..’fgjjait l<> 
projet de loi , le lion l’emportait sur le mauvais , _ ^notï® ■ 
voter, c'est une véritable hérésie constitutionnelle. r^sj
position , N. et P. S. , il faut rejeter les projets de loi » ^ f#|). 
jusqu’à ce qu’on ait retranché les articles dont n°
Ions pas. • , fesat!l”

L’honorable "orateur attaque avec force le pipj • >011 je
clés relatifs aux conflits font le roi juge et parlie-^Tj ^el- 
m^ppose pas sur ce poiut l’exemple de la France. 
qu’un de vous, N. et P. S. qui n’ait point vu.a^ j ui ari'è1*, ! 
meut une ordonnance du roi de France aunu ei or(Joii|1I!uU, 
la cour d’appel , qui d’après le testament de Gie, ry^^ 
ja remise de son coeur à la ville rte Liege.... mpnt (le 
les occupations des juges, de 1 arrondisse! ^ les1®'-;
par exemple , avec le travail auquel seront ° V°oJurs 
trais de là pronince de Drenthe... multiphei ® cji,-iqae i'‘ 
c’est multiplier les procès..., Placez une cour
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. von9 couvrirez le pay's de juges et d’avocats... L’ora- 
E pelit admettre, plus de 5 cours iTappeL II votera eon-

f ÿ^nsart parle en faveur du projet ; il trouve que le mi- 
fait beaucoup de concessions ; la haute cour dont on 
avis, lui offre une garantie re'elle relativement aux

cours provinciales sont préférables à de grands corps de 
■’(■attire, et cependant l’orateur suspend son vote. 
l'pumont s’élève avec force contre le projet et ile'Veloppejivv j ^- - — r * ~ J ^ *

avec beaucoup d’ordre et de methode.jpinion
Vanee dn'6 avril — La séance s’ouvre à dix heures et demie.
,ministre de la justice est présent.
h président annonce qu’ïl a reçu une pétition de la re'gence 
fcevlc, qui demande la conservation de sa justice de can- 
‘ jfenvoià la commission.
liest fait hommage à la chambre i» d’uue brochure intifu- 
{. Dernier mot sur l’organisation judiciaire , par M. Tarte ,

"bdiscussion est continuée sur le projet de loi relatif à for
mation judiciaire.

faintenier parle en faveur du projet: l’institution des jus- 
Je canton est sage et philanthropique,... La question du 

Jit ne peut être bien examinée qu’a près qu’on s’est pénétré., 
notre loi fondamentale eide nos institutions, Cependant de 

itkpe côté qu’on étudie la matière, elle présente de graves 
nconvéniens. Attribuer a la haute cour la décision définitive, ce 
mit intervertir notre système social , ce serait donner à cette 
«rla prérogative de juger les actes administratifs ; au lieu 

le mode proposé , en exigeant l’avis motivé de la haute- 
, lève les principales difficultés ; cependant l’honorable 

ifinbre ne pense pas que la publicité des audiences soit eonve- 
iblement assurée par le projet ; car il n’y est parlé que de la 
èlicité des plaidoieries. L’orateur désirerait à cet égard une 
mmessepositive de la part du gouvernement.... Après s’être 
vie à l’examen de plusieurs articles, l’orateur termine en di- 

jotque le projet est tracé par une main libérale, qu’il contient 
des les garanties désirables et qu’il est en harmonie tant de 
institution des états provinciaux , que de notre système mu- 
icipal, ‘
M, Fallon parle a peu près dans le même sens. Il pense que 

: diversité de la jurisprudence n’est pas à craindre par suite 
918 cours, parce que la haute cour en maintiendra l’u- 
tformité.
M, de Brouchère se prononce fortement contre le projet de 

>i, il dit que le royaume a soif de la justice et après avoir exa- 
Mési le breuvage qu’on lui olfre réunit les qualités nécessai- 
h il trouve qu’il doit être rejeté. L’orateur dans un discours 
«lu combat successivement plusieurs dispositions du projet, 
»conflits, la compétence des juges de canton , la possibilité 
! trouver de bons assesseurs , les condamnations sans appel 
c les tribunaux d’arrondissement , l’établissement de i8 

etc. L’honorable membre se montre du reste persuadé 
«ses collègues ne se laisseront pas influencer par des inté- 
j‘ île localités et que la perspective d’obtenir une cour ou un 
“Mal, soit dans leur province soit dans leur résidence, ne 
s wa pas sortir de leur devoir pour imposer une mauvaise 
11 la nation. .
^■ Demoor justifie le proj et qu’il trouve conçu dans Pinte'- 
■■ genera.
( 1 arlße parle de la difficulté de trouver des asses- 
ctio aU3î,’uS.es canton- Ces juges ont de trop fortes attri- 
mt j-I*IC*e est vicicux pour ces motifs et d’autres que 
Jr développe. Il priera S. M. de prendre le projet en con
ation ultérieure. •
'k\tfrV]^ün^rée. c*‘t clue 'a proposée n’est pas en bar
il fVeCmS ke-soins de la justice , sou vote sera négatif, 
uil “q r°fflon réserve son vote , et fait des observations sur 
^oifondamenf lJ F°^1’ L° Proîet ,le lui Paraît Pas conforme

défend le nouveau codé d’organisation judi- 
Wiîiip ' SOn, discours éprouve des interruptions à cause 
118Conch,3,!"6 ”°nt d esl atla<iuc ; il est même obligé d’arrêter

fait successivement l’apologie de tous les arti- 
été attaqués , son vote sera approbatif, 

"»renrhj heures, la séance est levée et la discussion 
pnse demain à io heures.

Liège , LE 7 AVRIL.Pu /’■
^an,C'e delà discussion sur l’organisation indiciaire 

^ aiParaîtra demain dimanche.

'e Falburn r^n^ <lue ce inat’n , vers 7 lieures , au faubourg 
à m deUX dommes et nne femme enceinte , qui tra- 

"■'Weineru eX*’ra.c'1 j011 de terre glaise, ont été ensevelis sous 
5E!e! detr On les a retirés après beaucoup de

ava‘l; nais tous trois avaient péri.

.»^’VELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
‘■'■cTîly

ernat fils publient à Bruxelles une sixième édition de
IS vûi,_____ J . - . .

Wb p,.
I| j. *^-üîî, * ...... “ **’ »«ut; aiAintlC euitiutl UC
srçj'tue r„H j) Venons.de recevoir le premier volume de cette jolie 

Moquesi,*|.°0mparer Suus Presr!(,e tons les rapports aux collée- 
l,elCeq* „„Jen3 an.giais de P. Didot, sauf le prix. Ce volume

îrfa.
v . - uc x . JLrlUOI

Premiers chants de Don Juan.

'^'^krne!°m. ^ler ’ Nouvelles littéraires, au lieu de :
ae -, lisez nous nous bornerons à.

ECOLE ROYALE DE MUSIQUE.
, Quelque» personnes ayant reçu trop tard les lettres cTavîs 

n ont pu pu se présenter en teins utile à l’école royale de mu
sique^ pour y subir les examens d’admission ; d’antres person- 
nes n’ayant fait parvenir leur demande qu’après l’expiration du 
cielai indiqué par les journaux; le directeur de ladite école a 
1 honneur de prévenir le public qu’un examen supplémentaire 
aura heu le mercredi onze de ce mois à g heures précises du 
matin : les personnes qui désireraient s’y présenter sont tenues 
de se faire inscrire au bureau de surveillance de l’e'cole royale 
avant le io avril. J

COMMERCE.
Cours de la bourse de Paris du (j avril. Ren -s 5 p. o|o , jouissance du 

22 n,ars- f oupqn détaché- , 99 fr. <;5 cent. — 4 M2p. 0[o'jouiss 00 fr 
00 cent. — Rentes 3 p. 00 , jouiss. du 22 décembre , jo fr.' 3o c. Actions de 
la banque 20.5 00. Emprunt royal d’Espagne 1826, 5i 5;8. Emprnnt 
cl Haiti J 632|5o. £ r

BOURSE D’AMSTERDAM, du 5 avril. —Dette active , 5i 718 A.Dif
férée , 1071128 P. Bit de change, 17 7l8 P. Syrfd. q5 3iS Dito 88 1,1 Act 
de soc. comm. 88 i.[2 3]4 A.

BOURSE DANVERS, du 5 avril. — Dette active, 2 i|2 d’intérêt 
5i 3[4 A.Obi. du syndicat, \ «p d’intérêt. Remboursables, 2 112 d’iut 
Act. soc. comm. 4 i[2 d’iiit., 88 3j4-

*** Les taxes du Pain à Liège du 7 avril, sont les mêmes 
que la semaine dernière.

Spectacle de dimanche , 8 avril.
La Fille mal gardée , opéra en un acte.

■Les Inconveniens de la Diligence, vaudeville nouveau. 
Le Bouffe et le Tailleur , opéra en un acte.
Le Nouveau Seigneur , opéra en un acte.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
En vente chez les Dlles. lHahoux et de Sartorius , libraires , 

rue Souverain-Pont, n. 319 , Manuel d’obstétrique ou précis de 
la science et de l’art des accoüchemens , par Ant. Dugès avec 
44 figures lithographiées. Bruxelles 1827 , 2 gros vol. in-12. 
Loi fondamentale du royaume des Pays-Bas en hollandais et 
français, 1 vol. in-18. Péosies de Ph. Lebroussart, Bruxelles 
1827 , i vol. iii-18. Don Juan par lord Byron, premier vol. 
in-18 ; cette jolie édition d’une exécution soignée et d’un for
mat mignon contiendra les œuvres complètes de lord Byron eu 
28 volumes in-32, Cette édition est eti tout conforme à celle 
des œuvres complètes de -Walter-Scott de M. Wahlen. — On 
souscrit pour l’un et pour l’autre ainsi qu’aux œuvres complè
tes de Voltaire ,_ 85 vol._in.-18 chez les susdites libraires , qui 
continuent a tenir magasin de grosse et fine papeterie , fourni
tures de bureau et tous les articles concernant le dessin , la 
peinture et la parfumerie.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Chez Parfondry , derrière l’Hôtel-de-Vilîe , on vient de rece-
voir des huîtres anglaises très fraîches*

l’art , derrière 1 Hotel-de-Ville, vient de recevoir des huitres 
anglaises très fraîches.

Hardy, derrière l’Hôtel de-Ville, a reçu des huîtres anglaises 
taiches, poissonsdemer très frais, canards et sarcelles etc. (413)

M: E Papillon a l’honneur dé prévenir Messieurs et Dan 
que la REDOUTE annuelle , donnée à son bénéfice , aura 1! 
a la salle des redoutes du spectacle. Le mercredi 18 avr 
après la grande Pâque ; et que le même réglement de la socié 
des redoutes sera suivi.

AU GASTRONOME , Pont-d’Ile , l’on a reçu lentilles de 1 
ris , pois verds concassés , sardines, enchois , sauces anglaisi 
olives et câpres nouvelles ; truffes conservées , dattes , prunes 
de Tours, raisins sans pépin, idem en grappes, figue de Smyr 
prune d Antba ; brugnole , pâtés d’Italie, fromages de dif 
rentes espèces, saucissons de Bologne et autres , etc. Mê 
maison , quartiers garnis à louer. j/;

A vendre de rencontre,des livres de droit très bien consen 
parmi lesquels un Merlin et un Sirev complets , propremeu 
lies. S adresser rue des Célestines , n. 6y5 3» bis.

On demande un substituant pour la milice. S’adresser 
ot-.Jean , n. 707»

*** On trouve chez L. Conrdrdy , sacristain de St-Je 
des enfan? ^ d'fférentes Rualite's la première commun

, \36A lf0TERÎE ROYALE DES PAYS-BAS : “
__ Marésal-Mathtas , rue du Stolis , n. 191 derrière l’Hôtel-de 
Ville a Liege , nifoume les. personnes qui désirent s’intéresse] 
a cette loterie, dont plus de moitié dès Noâ sont gagnants 
quelles peuvent se procurer a son bureau des lots entiers il 
114 M° et 1116, au prix fixé sur le plan qui se distribue.

Le notaire Monfilc , de résidence à Saive , canton dTFléron' 
est^charge de placer en rente même au-dessous de 5 p. OTf
528 florins P,-B. appartenant à la fabrique dudit lieu.

t



PROGRAMME WJ CONCERT SPIRITUEL qui sera
donné à la Société d'Emulation , mardi 10 avril 1827 , au
bénéfice des jeunes Depas , Malmedïe et Masset,

Première partie.
ï. Ouverture de la Vestale , de Spontini.
2. Air de Josepli, chanté par M. Cuériot.
3. Concerto de Rode, oxédité par M.Masset.
4. Due des Deux paravents , musique de Boieldieu , chanté par Mlle. 

Alceste et M. Cuériot.
5. Fantaisies pour guitarre, composées et exécutées parM. Simon,

Deuxième partie.
i. Ouverture de Joseph , de Métiul.
a. Air de l’Oratorio de la Création d’Haydn , chanté par M. Cuéri'ot.
3. Air varié de M. Wéry, exécuté par M.Depas.
4. Fantaisies pour Guitare .composées et exécutées par M. Simon.
5. Air varié, composé et exécuté par M. Masset.

On commencera a six heures et demie précises.
Le but de ce Concert étant de procurer à nos jeunes compa

triotes une recette qui leur permette de continuer leur educa
tion musicale à l’étranger , les comités de musique chargé 
d’organiser ce concert, ont demande'et obtenu l’autorisation 
de le donner à la salle de la Société-d’Emulation ; on espère 
que ce changement de lieu nécessité par l’économie, n’influera 
pas sur les bonnes dispositions de MM. les titulaires des lo
ges qui tous figurent au nombre des souscripteurs.

A la pensée ,çoin de Vinave-d’Ile , u. 35, a Liege , Malaxhe, 
bottier et cordonnier de Paris , vend cirage anglais depuis nom
bre d’années connu pour l’entretien et la souplesse du cuir, et 
conservant un noir aussi brillant que le vernis , a 16 cents la 
petite bouteille , à 56 cents le flacon , à 3o cents le demi-flacon. 
Cirage en pâte très brillant et expéditif,________________ (207)

Un aide en pharmacie muni de certificats peut se présenter 
chez L. J. Davignon, à Verviers , il aura des appointemenr 
proportionnés à ses connaisances. (260)

(ao4) Lundi 9 avril à 4beuresde l’après midi on vendra chez 
P. H. J. Duvivier , rue Velbruék quelques centaines de très 
bons et beaux arbres fruitiers à haute Tiges , tels que , serisiers, 
poirriers , pommiers, pruniers ,abricotiers et autres. Argent 
comptant.

On demande 1 -iSoo florins des Pays-Bas en rente a 4 p. ojo
sur bonne hypothéqué.

S’adr. a M. J. J.Frésart, rue Hors-Château , n. 222 , a Liège.

Par cessation de commerce et pour cause de départ.
On trouve à l’hôtel du Canal de Louvain derrière le Palais , 

à Liège, un assortiment complet de draps provenant des meil
leures fabriques du royaume que l’on débite en détail, en des
sous des prix actuels de fabrique. (43g)

A PRIX FIXE
A la maison n. 587 rue Féronstrée, on vend du drap en 

detail de toute qualités provenant de sa fabrique. (90)

jiu protégé des amateurs , rue Pont d’Isle n. 21 
Magasin do chapeaux de Paris légers et non légers , et autres 

imperméables; le prix de chaque qualité est très modéré. (36o

Monseur, tapissier, place St. Lambert, vient de recevoir 
de Paris un grand assortiment d’ornemens doré pour rideaux , 
frange de meubles et nouveaux modèle pour la décoration des ap- 
partemens , du meilleur goût. Il vient de renouvelé son magasin 
de meuble et l’on y trouvent chaises , fauteuils , canapé garnis 
de différentes formes nouvelles. ( )

Au dépôt de draperie, rue Vinave-d' Ile, n. 46,
On vient de recevoir un bel assortiment d’étoffes, pour panta

lons etcapottes d été ; plus , une forte partie nankin des Indes , 
dont les pantalons confectionnés eoûlent 3 fl. 78 cents.

Ledit rnagin est aussi bien assorti en draps de toutes qualités 
et couleurs ; péruviennes idem.

Objets confectionnés.
Pantalons en toile écrue à 3 fl. 3o cents , et autres en étoffes 

de différentes qualités , depuis 3 fl. 3o cents jusqu’à 8 fl. P. B, 
je pantalon ; gilets en piqué et poil de chèvre. — Prix fixe.

{ à Le mercredi j8 avril 1827 , à une heure de relevée, par- 
devant M. le juge de paix du canton de Stavelot et en son bu
reau place du Marché, il sera procédé par le ministère de M®.

• Biar, notaire à ce commis , à la vente publique , sur licita
tion des immeubles , sitnés audit Stavelot, appartenant indivi
sément à Denis Deigleize, Jean Renard , Lambert Sougne, Paul 
Romns et à ses enfans mineurs , savoir : 1 ° Une maison circons
tances et dépendances , rue haute Chemin Rue, tenant du le
vant à la veuve Henuset , du midi à la rue , du couchant à 
MM. et Mlles. Blasius ; i° Une pièce de terre sur Ferwémont ; 
3» Une prairie nommée sous Amermont ; 4° Un jardin potager 
dit en Closures , 5° Et un autre petit verger au même lieu.

S’adresser pour connaître le cahier des charges tant au bu
reau de M, le juge de paix qu’en l’étude dudit notaire.

Dheur et Boudet, fabricans de Céruse à Liège, ont l’honneur 
de prévenir MM. les de'bitans , peintres en bâtimens et tous 
autres consommateurs , qu’ils peuvent s’en procurer soiten gros 
soit en détail, à des prix très-avantageux , à leur magasin au ci- 
devant couvent des dames anglaises, faubourg St. Gilles. (332 ).

M. J. Dechaineux , fabricant de ebapejtnt de paille
□ r»c rno Wfliirnpo minmarno n/îR pi ri/în - .. . . J * MC |j*bacs, rue Nenvice , numéros 948 et g4g , a sa tiès-o 

sortiment de chapeaux provenant de sa manufacture d 1 u 
mes et dames , au goût le plus möderne. r l0D’‘

Il continue â les laver et les remet à neuf.
L’on trouve chez le même les tabacs suivans et infiniq' j. 

tres qualités trop longues à détailler ; savoir:
Tabacs en poudre.

rai Prince Régent à la rose.
Véritable Macoubac superfin.
A l’instar de l’ancienne ferme' 

de France.
Véritable Robillard.
A la Civette, Palais Royal, à Paris.

NB. Dans leo tabacs à fumer, comme Farinas, Portg.R^ 
Maryland et Virginie , Ton en trouve de toutes qualités aiîr 
que d’excellents cigarresà la Turque et parfumés. ’ 1

Tontha.
Royal X de Paris n. , 
Bolongaro ,n. i0.
Paris sur choix ,, n. i3, 
Dunkerque surchoix, n. 16

gS” J- Baptiste Lardinois , agent d’affaires, rue derrière! 
Magdelaine, n. i3i, à Liège , continue à faire des réclatn* 
tions, auprès des autorités compétentes, pour les miliciens 'iyj.

Maison à louer rue St. Jean en Isle , n. 793 avea ver»« S( 
écurie. S’adresser au n. 794 , même rue.

( ) Feute très’cunsidèrable et extraordinaire de Bois sciés fort S(c, 
Mardi 10 avril 1827, à onze heures précises du matin, potlr

tâcher de finir en un jour , dans le chantier des sieurs L, Del- 
vaux, F. Doneux et soeur, sur Avroy , le notaire Dtlvam 
vendra une quantité extraordinaire de bois sciés, savoir uns 
très grande et très belle partie de planches et quartiers it 
chêne , fort secs , propres a employer de suite, de toute Ion. 
gueur jusqu’à 4 ip , 4 3[4 -5,5 ij4 , 6 et 7 aunes ; une très 
grande quantité de barreaux , feuillets , fonçures et demi fon- 
cures, fort secs; uue quantité extraordinaire de planches et 
lattes de bois blanc , de planches et quartiers de hêtre, et de 
wères, terases et posselets de toute longueur 5 horrons de 
chêne , de frêne et de cerisier ; une très grande et belle par
tie de planches et horrons de sapin de toute longueur, et da 
36, 44 et 58 lignes d’épaisseur , etc. , etc. Argent comptant.

M. de Woot de Trixbe de Jannée , cessant l’exploitation d« 
sa ferme de Jannée y fera vendre mercredi 18 avril 1827 a 10 
heures du matin 4 bons chevaux, 26 bêtes a cornes, racepon 
hollandaise parfaitement acclimatées, un chariot a jantes larges 
et autres attirails de labour. (436)

Immeubles et rentes à surenchérir d'un dixième.
Les héritiers bénéficiaires de Marie Françoise Jabon, veine 

d’Augustin Cuisset, font connaître qu’outre les charges de li 
vente les immeubles et rentes provenant de ladite succession ont 
été adjugés le cinq avril 1827 , comme suit :

Le premier lot, pour 2000 fis. des Pays-Bas.
2®. » 320 »
3e. » i3o »
4°. ° 340 »
5°. 1» 5oo e
6e. » i3o »

Et y®. » g5 »
En conséquence toute personne solvable peut par une decla

ration à faire devant Me Lambinon notaire à Wez, commua»* 
grivegnée , surenchérir d’un dixième , les immeubles et rentes/ 
dont il s’agit dans les dix jours qui suivent l’adjudication.

A vendre une belle et grande maison , avec de vastes magi’ 
sins et bâtimens propres à y établir toute espèce de.fabrique, 
deux beaux jardins entourés de mu railles , sitnée dans Jequar-J
tier le plus agréable de la ville et sur le rivage de la Meo«i
même que tous les ustensiles d’une fabrique avantageuse c 
pleine activité. . .

Une forte partie du prix pourra être laissée en rents vl*5 1 
et pour le surplus il sera accordé des facilités àTacquer^

S’adresser pour informations chez J. H. Rem>ncf J'ylyj,
missionnaire en marchandises, sur la Batte , n. iöffl 
lettres affranchies.

( ) Le neuf avril 1827 , à deux heures de relevee je nota««

Delvaux vendra aux enchères, en son étude Place vtverte, à K*
une maison de commerce, en très bon état sitne'e
l’est, rue Puits en Sock côté n. ii43 ; on donnern ' 
lités pour le payement.

VENTE DE CHEVAUX. ■ l ,era vend*
Lundi 9 avril 1827 , a dix heures du matin , « g,|iii 

ix enchères publiques, a la houillère dite Horjoz, Paux encueres punuques, a ta nouiuere ans ■ ($
Gilles , commune de St. Nicolas , sous la direction ^ flesefi„Je flß C1
Servais , iS forts chevaux, tant aveugles que voya
vant plus a l’usage de ladite houillère , a cause du Pa 
d’une machine à rotation. A crédit;

(198) Marie Agnès Barbe Mignon , éponse Fraiiço ^ ^„ilf 
marchand, demeurant rue Ste. Ursule , à Lie'ge, e ,a^;vjSlJW

, daré, indivis-sa mère née Jabon, propriétaire pour un huitième 11 . js ( 
prairie située à Yvoz , dont les héritiers bénéficiai 
veuve Cuisset, liée Jabon , ont annoncé la mise eN s/eli ft1(1 
avril 1827 ; proteste contre toute vente qui pouira 
sans son intervention. p pbcK*®’’.

Signé , l’épouse Beckebs , née MiuK^' i: —

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


